
13

Anne DUFRESNE et Nicole MAGGI-GERMAIN

INTRODUCTION 1

Si les crises économiques globales ont profondément transformé les sociétés 

et les économies de part et d’autre de l’océan Atlantique, la nature même de ces 

transformations a contribué à modifi er le fonctionnement des institutions et 

les mécanismes centraux de réglementation qui opèrent dans les deux conti-

nents. Le présent ouvrage refl ète, de ce point de vue, les grandes transformations 

politiques des trente dernières années.

L’ensemble des chapitres qui le composent met en évidence que les crises 

des dernières décennies n’ont pas provoqué de révolutions sur ces deux conti-

nents et n’ont donc pas mis en place de nouvelles institutions. Les change-

ments profonds signalés n’ont pas non plus généré, comme les crises passées du 

XXe siècle, de grands mouvements sociaux organisés. C’est peut-être pour cela 

que les transformations des institutions ont eu lieu sans que ne soit bouleversé le 

système économique, confortant, en fait, les orientations du capitalisme. Comme 

si, jusqu’à présent, la perspective d’un changement de pouvoir alternant entre 

partis de gauche et de droite et vice-versa, avait suffi  à tranquilliser les aspirations 

populaires et à canaliser les attentes.

Dans le cas de l’Europe, quand il y eut, même avant les crises, alternance, 

aux niveaux national ou communautaire, cela n’a pas produit de grands 

changements dans l’orientation du capitalisme dans la région. On peut toute-

fois noter, depuis 2010, un changement de paradigme que traduit assez bien 

la déclaration du Président de la Commission européenne lui-même, J. M. 

Barroso : « Ce qui se passe actuellement est une révolution silencieuse – une 

révolution silencieuse, à petits pas, vers une gouvernance économique plus 

forte. Les États membres ont accepté – et j’espère qu’ils l’ont bien compris – 

d’octroyer aux institutions européennes d’importants pouvoirs en matière de 

surveillance […] » (juin 2010). Depuis lors, le nouveau système européen de 

gouvernance économique institué par l’Union Européenne (UE) et ses États 

membres afi n d’assurer la mise en œuvre effective des politiques d’austérité 

1.  Nous remercions chaleureusement Bernadette Clasquin ainsi que Marcos Supervielle pour 
leurs commentaires précieux lors de la réalisation de cet ouvrage.
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et des « réformes structurelles », a progressivement déplacé les pouvoirs de 

décision du niveau national vers le niveau européen – limitant la capacité 

de choix politique des acteurs nationaux 2 et conduisant, à des degrés divers 

selon les pays, à l’imposition d’une politique d’austérité brutale du nord au sud 

de l’Europe (accroissement de la pauvreté laborieuse, du travail précaire, et 

déconstruction de l’État social 3).

En revanche, en Amérique latine, les changements rendus possible par une 

alternance issue des urnes ont modifi é l’orientation politique des États entraî-

nant des répercussions essentielles dans le domaine social, et peut-être dans une 

moindre mesure, dans l’orientation économique générale. La tourmente électo-

rale de 2006, qui a provoqué un grand virage à gauche affectant une dizaine de 

pays du continent latino-américain 4, a succédé au triple cycle des dictatures, des 

« transitions démocratiques » et du néolibéralisme qui avait marqué le conti-

nent depuis une quarantaine d’années. Ces expériences, qui traduisent aussi 

l’épuisement de certaines politiques passées, ont été portées par des mouve-

ments sociaux très divers : grèves syndicales, mouvements paysans, coupeurs de 

routes (« piqueteros »), mouvements indigènes 5 qui héritent tous d’une situation 

catastrophique. Lorsque la gauche accède au pouvoir, elle doit alors reconqué-

rir des marges de souveraineté économique perdues. Il faut d’urgence soulager 

la misère des couches marginalisées tout en étant attentif à l’appauvrissement 

des classes moyennes. Conjointement à une croissance soutenue du PIB, les 

politiques s’orientent souvent avec succès vers une réduction de la pauvreté, 

la mise en place de moyens destinés à consolider les mécanismes d’intégration 

sociale, de distribution de la richesse et de solidarité intergénérationnelle. Si 

les réponses sont diverses et témoignent de la présence d’un « arc-en-ciel » de 

gauches, il existe une volonté de coopération, de destin commun qui s’incarne 

à travers une intégration continentale plus poussée 6   7.

2.  SCHULTEN Thorsten et MÜLLER Torsten (2013), « Un nouvel interventionnisme européen ? 
L’impact de la nouvelle gouvernance économique européenne sur les salaires et la négocia-
tion collective », Bilan social de l’UE, Bruxelles, ETUI, 2013, p. 189-224.

3.  Pour une analyse de l’impact de l’austérité, voir DUFRESNE Anne et PERNOT Jean-Marie (eds.) 
(2014), « Europe et syndicats », IRES, n° 143, janvier 2014 (numéro spécial de la chronique 
internationale).

4.  Ce virage à gauche a été amorcé par l’élection de Chávez au Venezuela dès 1999, suivie par 
celle de Lula au Brésil en 2002. Entre temps c’était l’Argentine, l’Uruguay et la Bolivie qui 
avaient basculé, puis le Chili, Haïti, le Costa Rica, le Nicaragua et l’Équateur.

5.  PINET Nicolas (ed.) (2011), Projets politiques et luttes sociales. Expériences latino-américaine, 
Paris, L’Harmattan.

6.  Deux projets se heurtent. D’un côté, une volonté d’intégration continentale sous domina-
tion américaine (Zone de Libre-Échange des Amériques – ZLÉA) visant à étendre l’ALENA 
(Canada, États-Unis, Mexique) jusqu’à la Terre de feu, et de l’autre, des projets multiples 
de regroupement régionaux. Le poids du Brésil (presque 50 % du PIB continental) est 
décisif dans l’équilibre car il peut jouer le rôle du relais états-unien ou prendre la tête d’une 
résistance continentale.

7.  Ce court récit de la situation politique du continent latino-américain est issu de l’article de 
ROGALSKI Michel (2009), « Amérique latine, la pause ? », Recherches internationales, n° 87, 
juil./sept. 2009, p. 3-7.
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Les divergences dans l’appréhension et les solutions proposées dans un 

cadre de crise par les orientations politiques générales des deux continents 

se refl ètent clairement dans les différents articles. Les travaux européens 

apparaissent comme des lectures critiques de l’évolution des institutions du 

dit « dialogue social » et des modes de régulation sociale ; on y découvre les 

formes que prend le capitalisme dans cette phase. En revanche, les travaux 

latino-américains présentent, sur des thèmes similaires, une approche plus 

pragmatique : la défi nition des problèmes et leur solution n’impliquent pas 

la remise en question de l’orientation générale, c’est-à-dire l’orientation du 

capitalisme dans cette région du globe. Les auteurs réaffi rment le chemin que 

les sociétés et les économies latino-américaines ont pris dans cette conjonc-

ture, en particulier dans le domaine social.

Malgré ces différences, une même question se pose pour les deux conti-

nents  : existe-t-il, aujourd’hui, une façon de penser commune à des pays 

rassemblés dans des blocs régionaux connaissant des formes d’intégration ou 

d’associations aux multiples visages ? Plus spécifi quement sur l’objet central 

de l’ouvrage, existe-t-il une convergence des systèmes de relations profession-

nelles par-delà les frontières, voire même les continents ?

Si ces questions se posent avec une certaine évidence, il y a eu, jusqu’à 

présent, relativement peu d’échanges approfondis sur le sujet entre chercheurs 

de continents différents : le colloque tenu les 27 et 28 avril 2010 à Montevideo 

(Uruguay) a été organisé avec le souhait de faire se confronter des construc-

tions empiriques et théoriques différentes. Les articles publiés majoritairement 

issus de ce colloque montrent en effet qu’il existe, quel que soit le champ 

disciplinaire mobilisé, des points de rencontre entre des systèmes très hétéro-

gènes. Cela permet également de questionner à nouveaux frais, pour chaque 

continent, la tension ancienne entre l’hypothèse de convergence des systèmes 

de relations professionnelles liée à l’intégration et l’affi rmation de la force 

des « sentiers de dépendance » nationaux : « Une fois établis, les modèles 

de mobilisation politique, les règles du jeu institutionnel et même les façons 

de voir le monde politique vont souvent auto-générer des dynamiques auto-

renforçantes 8. » Sans prétendre ni à l’exhaustivité, ni à une analyse compara-

tive, cet ouvrage se propose de mettre en avant des évolutions communes ou 

parallèles dans le champ des relations professionnelles des deux continents 

au travers d’études de cas nationales, régionales, et sectorielles. Deux thèmes 

ont été mis en perspective au cours de la rencontre de Montevideo et structu-

rent l’ouvrage : I) Intégration régionale, modèle socio-économique et régime 

politique ; et II) Transformation des relations professionnelles : dialogue social 

et délibération politique.

8.  PIERSON Paul (1994), Dismantling the Welfare State? Reagan, Thatcher, and the Politics of 
Retrenchment, New York, Cambridge university Press.
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INTÉGRATION RÉGIONALE, 
MODÈLE SOCIO-ÉCONOMIQUE ET RÉGIME POLITIQUE

Les cénacles internationaux où se conçoivent les grandes orientations de 

politiques économiques et monétaires depuis le début des années quatre-vingt 

(FMI 9, BM 10, OCDE 11, UE 12) ont prôné le développement maximal du libre-

échange comme doctrine unique de gestion de l’économie mondiale ainsi qu’une 

réforme politique radicale des États afi n que se développent des systèmes de 

« bonne gouvernance ». Il s’agit, dans les faits, d’améliorer la participation 

directe de très nombreux acteurs privés (acteurs économiques et fi nanciers, 

églises, ONG) à la défi nition et à la mise en œuvre des politiques publiques ainsi 

que de réduire très fortement la liberté de conception et d’intervention de l’État 

en tant que détenteur d’un pouvoir de politique économique souverain. Cette 

hétéronomie structurellement construite de l’État face aux grands propriétaires 

(de la propriété lucrative) est aujourd’hui bien mise en évidence par les récents 

« sauvetages » du système bancaire. C’est l’idée même de démocratie (centrée 

sur l’offre de services publics fi nancés à travers la socialisation démocratique des 

ressources) qui est dès lors directement menacée 13. Cet affaiblissement de l’État 

souverain s’est aussi accéléré avec la mise en place de grands marchés régionaux 

transnationaux où les États se soumettent au respect strict de consignes organi-

sant la libre circulation économique. Ce type de « francs-marchés » est-il destiné 

à s’étendre comme modèle à toutes les parties du monde ?

De ce point de vue, l’article d’Ingrid Sarti montre que le développement 

du libre-échange comme doctrine conduit en effet à une remise en cause des 

fonctions traditionnelles de l’État. Les votes majoritaires d’une large partie des 

peuples d’Amérique latine opérant un recentrage à gauche ont, dans les faits, 

permis d’infl uencer le contenu des dynamiques économiques régionales. Un 

retour vers des systèmes politiques fondés sur la distribution démocratique 

des ressources pourrait-il être envisagé de manière plus large ? Par ailleurs, ces 

gouvernements progressistes nouvellement élus ont inscrit les différents projets 

d’intégration (Mercosur [Marché commun du Sud], Unasur [Union des nations 

sud-américaines]), dans une stratégie régionale d’insertion dans le système 

mondial qui implique de repenser le rôle de l’État. Comme le montre aussi 

l’article de Marcos Costa Lima à propos du Mercosur, l’intégration de pays au 

sein d’une organisation s’inscrit dans un processus complexe qui ne peut être 

9.  Fonds monétaire international.
10.  Banque mondiale.
11.  Organisation de coopération et de développement économique.
12.  Union européenne.
13.  GOBIN Corinne (2005) « La démocratie, le syndicalisme et la gouvernance de l’Union 

européenne : la mémoire du confl it démocratique en péril ? », L’Europe et la mémoire. Une 
liaison dangereuse ?, Genève, éd. Maximos Aligisakis, Institut européen de l’Université de 
Genève, coll. « Europa », p. 41-70.
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réduit à la détermination de règles institutionnelles, mais suppose le développe-

ment d’un modèle social substantiel garantissant à l’ensemble de la population 

des revenus décents, l’accès à l’éducation, et la possibilité de faire entendre 

sa voix. C’est la condition posée pour que le Mercosur passe d’un système de 

coopération intergouvernementale à une organisation intégrée capable de peser 

dans les relations internationales.

Au sein de l’Union européenne (UE), le triple rejet populaire par « référen-

dum » (France et Hollande en 2005, Irlande en 2007) des traités organisateurs de 

l’UE a abouti à un mouvement de fracture entre une partie des peuples et leurs 

dirigeants : alors que les oppositions aux diverses contre-réformes sociales s’ampli-

fi ent, l’UE renforce encore certaines orientations que l’on peut qualifi er d’anti-

démocratiques avec la nouvelle « gouvernance économique » évoquée précédem-

ment 14. La contestation européenne hésite dès lors entre deux postures : l’arrêt 

de l’intégration économique sur une base transnationale (par le retrait d’États 

hors de l’UE) ou la transformation radicale de l’ensemble du contenu de l’UE tant 

sur le plan politique qu’économique et monétaire. C’est sur ce contenu que nous 

renseigne l’article de Corinne Gobin et d’Anne Dufresne qui montre que les arrêts 

rendus par la Cour de Justice de l’Union européenne entre 2007 et 2008 (arrêts 

Viking et Laval) aboutissent à encadrer et limiter fortement la possibilité de mener 

une action de grève à dimension transnationale. Cette interprétation des textes 

par les juges communautaires s’inscrit dans un lent cheminement de réformes 

très cohérentes entreprises par l’UE dans le domaine social depuis le milieu des 

années quatre-vingt. Les auteures considèrent la cohérence de l’ensemble de ces 

réformes qui débouche sur un changement radical de régime politique où la possi-

bilité de l’expression du confl it social entre capital et travail, principalement par 

la grève, devient très diffi cile. En effet les idéologies politiques qui nourrissent ces 

réformes, l’idéologie de la gouvernance technocratique et l’idéologie du libéralisme 

économique, délégitiment le confl it social. C’est dans cette logique que la notion 

de « dialogue social » constitue bel et bien une clé de compréhension des trans-

formations des relations professionnelles abordée en deuxième partie.

TRANSFORMATIONS DES RELATIONS PROFESSIONNELLES 
EN EUROPE ET EN AMÉRIQUE LATINE

Apparu en 1984 dans le cadre de la communauté européenne, l’expression 

« Dialogue social » s’impose peu à peu dans le monde – y compris en Amérique 

latine – via l’Organisation internationale du travail (OIT) qui l’adopte comme 

14.  En matière salariale en particulier s’est opéré un changement de paradigme important 
avec la nouvelle « norme salariale européenne » qui impose un seuil maximal autorisé 
d’augmentation du coût salarial unitaire. Les résultats de la négociation collective sont 
ainsi contrôlés, et par là-même l’autonomie de la négociation mise en cause, tout comme 
la place et le rôle des syndicats.
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concept politique. Cette notion semble avoir différentes connotations sur l’un 

ou l’autre continent, et même au sein du continent européen. En effet, la lecture 

de ce qu’est le dialogue social en Europe de l’ouest, et en particulier en France, 

semble bien différente de celle qu’en ont les pays de l’est en position de candidats 

à l’adhésion.

Il n’est pas anodin que, sur le continent européen, la notion de dialogue social 

soit née de la volonté des autorités européennes d’impliquer les organisations 

syndicales dans les transformations économiques. Diffusé par la Commission 

européenne, réceptionné par les États membres, il suppose la diffusion de 

nouvelles valeurs, comme le montre l’article de Anne Dufresne, Corinne Gobin 

et Nicole Maggi-Germain. Les auteurs analysent l’émergence et l’infl uence de 

cette nouvelle culture politique induite par le dialogue social non seulement 

dans le champ de la négociation collective et sur le mode d’élaboration de la 

norme juridique, mais aussi sur les nouvelles formes d’intervention des autori-

tés publiques. Selon les auteures, l’ouverture croissante du dialogue à d’autres 

acteurs sociaux déplace peu à peu le dialogue social vers un dialogue civil. Au 

lieu de rendre le dialogue plus démocratique, ce sont les grands clivages sociaux 

de la société européenne qui s’érodent et qui font perdre aux syndicats leur statut 

de « parcelle d’autorité publique ».

Pour le cas français relaté dans ce même article, le dialogue social apparaît là 

aussi comme minorant le pouvoir syndical. L’objectif du gouvernement français 

et de ses récentes lois sur le dialogue social (2004, 2007) était bien d’aborder 

toute initiative de projet de réforme par une concertation préalable 15. Mais, en 

réalité, ni le législateur ni le pouvoir exécutif ne se voient obligés par la régle-

mentation à y intégrer les propositions syndicales.

Du côté de l’Europe de l’est, les auteurs n’ont pas une lecture aussi critique du 

Dialogue social. Ainsi, l’article de Yéroslava Guénova montre que si l’ouverture 

des pays de l’ancien bloc communiste a imposé de profondes réformes sociales 

concomitantes à la fi n de l’économie centralisée et de la planifi cation, elle n’a 

pas pour autant conduit à faire table rase du passé. Selon l’auteure, la Bulgarie 

s’est surtout adaptée au nouveau contexte économique en s’appuyant sur les 

normes sociales internationales de l’OIT, ou encore du Conseil de l’Europe et en 

adaptant sa propre législation du travail. L’horizon d’une possible intégration au 

sein de l’UE a conduit le pays, à travers un processus long, à se conformer aux 

standards européens et internationaux.

Enfi n, selon Rafal Towalski qui traite des pays du groupe de Viszegrád 16, 

le dialogue social constitue là aussi un nouveau cadre conceptuel d’exercice 

15.  En particulier, sur les relations individuelles et collectives de travail et d’emploi et de 
formation professionnelle, d’ordre national et interprofessionnel.

16.  Structure de coopération régionale comprenant quatre pays (la Hongrie, la Pologne, la 
République Tchèque et la Slovaquie) dont l’objectif est le renforcement de la stabilité en 
Europe centrale.
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des relations professionnelles et, plus largement, de transformation du rôle de 

l’État. Dans ces pays en particulier, c’est à un changement de modèle social que 

prépare le dialogue social : l’organisation syndicale n’étant plus la courroie de 

transmission du Parti, place a pu être faite au pluralisme syndical, posant aussi 

la question du rôle du syndicat. De ce fait, la notion de dialogue social dans 

ces pays est, selon l’auteur, indissociable de la transition vers une économie 

de marché qui implique aussi une transformation du rôle de l’État. Dans un 

système où le tripartisme s’institutionnalise, il devient régulateur d’un système 

de relations qualifi é de néo-corporatiste. Dans ce cas, le dialogue social se trans-

forme en un dialogue « effi cace » entre l’État, le patronat et les syndicats.

Ces articles montrent bien comment la transformation, sous des formes 

variées, des fonctions traditionnelles de l’État sous la poussée de l’évolution 

des modèles socio-économiques contribue également à redessiner les relations 

professionnelles. Mais très différente est, toutefois, la perception du dialogue 

social en Amérique latine. L’une des conclusions d’un des articles qui analysent 

l’évolution du Mercosur est qu’il existe des défi cits d’intégration sociale et cultu-

relle dus à des mécanismes de participation de la société dans les processus de 

décision insuffi sants. Et bien que soient soulignées les diffi cultés pour y arriver, 

elles ne semblent pas être insurmontables, le « dialogue social » permettant 

justement, selon les auteurs latino-américains, d’avancer dans cette direction. 

Leur vision du dialogue social semble empreinte d’un certain optimisme que l’on 

ne retrouve guère dans les articles sur l’Union européenne. Différente aussi est 

la lecture du dialogue social dans le sens strict du mot. Introduite tardivement 

en Amérique latine, elle se transforme en une notion de référence au moment où 

se fortifi e et grandit le syndicalisme 17 et où l’activité syndicale se montre effi cace 

pour améliorer salaires et conditions de travail. Dans ce contexte, le dialogue 

social tend à être perçu comme un complément nécessaire et signifi catif à la 

négociation collective.

L’article de Jorge Notaro montre, à partir de l’exemple de l’Uruguay, à quel 

point les relations sociales sont intimement liées à une organisation politique 

du pays qui a profondément évolué depuis l’après Seconde guerre mondiale. Au 

tripartisme de l’après-guerre, qui a permis l’institutionnalisation des relations 

sociales dans un contexte de lutte des classes et, ce faisant, la reconnaissance de 

l’acteur syndical et du rôle de médiation de l’État, a succédé, avec l’arrivée, en 

2005, d’un nouveau gouvernement, un nouveau cadre d’exercice des relations 

sociales dans lequel les organisations syndicales participent à l’élaboration de la 

loi. Un « dialogue social » se met en place, caractérisé par un élargissement des 

espaces de participation et un renforcement des acteurs sociaux – groupes ou 

associations – que l’on retrouve rassemblés sous l’expression « société civile ». 

17.  Globalement, le taux de syndicalisation s’accroit et des secteurs très peu syndicalisés sont 
aujourd’hui concernés.
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Ce dialogue social est ici perçu comme un moyen de renforcer la démocratie et 

l’inclusion sociale. Le cas de l’Uruguay montre que si les organisations syndicales 

ont toujours participé au processus démocratique, elles semblent aujourd’hui 

être parties intégrantes de ce processus, c’est-à-dire associées aux transforma-

tions sociales.

La question de l’évolution de la place des organisations syndicales au sein 

d’un modèle de relations professionnelles qui a évolué se pose également. 

Qu’il s’agisse du continent sud américain ou bien de l’Europe, se constate un 

mouvement de décentralisation des négociations collectives du niveau de la 

branche d’activité vers le niveau de l’entreprise et celui du groupe. L’enjeu, 

pour les organisations syndicales, est de taille : comment exister, s’organiser 

collectivement si la branche et le niveau national interprofessionnel devien-

nent des niveaux normatifs subsidiaires ? Le cas de l’Argentine est intéressant. 

Si les réformes néolibérales (privatisations, déréglementations couplées à un 

assouplissement du droit social) ont favorisé la perte d’infl uence des syndicats, 

peinant à mobiliser, la donne pourrait changer dans un contexte de discrédit du 

consensus néolibéral associé à la reprise de la production et à une baisse soute-

nue du taux de chômage. Luisina Radiciotti et Gabriela Pontoni estiment qu’un 

« renouveau » de la négociation collective existe en Argentine, du moins dans le 

cas précis du secteur du Commerce. Preuve en est le nombre de conventions et 

d’accords signés qui va croissant mais surtout, la négociation qui s’élargit à de 

nouvelles thématiques autres que le salaire : la formation professionnelle conti-

nue, l’égalité hommes femmes… Le rôle de l’État évolue aussi : le ministère du 

Travail de l’Emploi et de la Sécurité sociale est devenu un acteur majeur chargé 

d’impulser le dialogue social.

Tout comme l’européanisation du droit se fait sentir dans les pays de l’Est, 

l’article d’Estêvão Mallet, qui porte sur le particularisme du droit collectif 

du travail au Brésil, montre bien comment la mondialisation de l’économie 

se traduit aussi par une certaine uniformisation des systèmes juridiques. Le 

désengagement de l’État, plus ou moins marqué suivant le pays, se traduit ainsi 

par une place plus conséquente accordée à la négociation collective. L’ancrage 

démocratique du droit collectif du travail au Brésil n’a pas effacé complètement 

les caractéristiques du modèle socioprofessionnel corporatif et autoritaire ; et si 

la liberté syndicale est inscrite dans la Constitution du pays, son effectivité est 

toute relative face à la règle constitutionnelle de l’unité syndicale.

Enfi n, dans le dernier chapitre, pour faire le pont entre les continents, 

Thomas Collombat étudie l’action des fédérations syndicales internationales 

(FSI) en Amérique latine et pose un constat d’hybridité quant à la nature des 

pratiques de négociation collective internationale. Marquées par leurs origines 

européennes, tant en termes de rapports de force internes que de modèle de 

négociation, les FSI semblent de plus en plus perméables à des approches et 

infl uences différentes, notamment latino-américaines. L’auteur montre ainsi, 
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pour le lecteur intéressé à une approche comparée des relations professionnelles 

dans les deux continents, comment les structures syndicales internationales 

peuvent se révéler de surprenants miroirs à deux faces, riches d’enseignements.

Finalement, pour les auteurs de cet ouvrage, il ne fait pas de doute que les 

réformes sociales en cours depuis les années quatre-vingt-dix n’ont pas contribué 

à mettre en œuvre un modèle politique de nature à contrer les crises fi nancières, 

économiques et sociales actuelles. Les chercheurs européens ont essayé d’ana-

lyser et de mettre en lumière les spécifi cités du modèle social et de relations 

professionnelles continental par rapport au modèle anglo-saxon qui tend à 

s’imposer sur le territoire de l’UE. Est-il possible de transposer un tel modèle, 

porteur de certaines valeurs, sans tenir compte des particularités propres à un 

pays, à un continent ?

L’état de délabrement institutionnel dans lequel est plongée la Russie depuis 

que le pays a embrassé, sans transition, les valeurs du libéralisme, couplé à la 

montée des inégalités devraient sans doute nous inviter à réfl échir sur la notion 

même de modèle social. En fi ligrane de l’ensemble des chapitres, c’est la question 

globale des transformations économiques que connaissent les différents conti-

nents qui se pose, qu’il s’agisse des restructurations d’entreprises, de groupes 

ou de secteurs d’activité, ou bien encore de privatisations. Tout ceci participe 

grandement à la transformation des modèles sociaux régionaux sur la pression 

du « marché total 18 ». Ainsi, par exemple, l’intégration dans l’UE des nouveaux 

entrants se réalise par le biais de l’adhésion à un « acquis communautaire », 

socle de droits et d’obligations issus du Traité, du droit dérivé et des politiques 

de l’Union qui suppose l’incorporation de principes tels que l’économie de 

marché 19. Si la transformation des modèles sociaux au sein des pays de l’Est est 

liée à la transition vers l’économie de marché, elle suppose aussi la substitution 

de nouvelles valeurs aux anciennes. Le principal référentiel au crible duquel 

sont passées les institutions et les relations professionnelles semble être le critère 

économique de l’effi cacité.

Mais aujourd’hui, pourrait-on imaginer que par-delà la différenciation des 

systèmes politiques et juridiques, s’opère un rapprochement des modèles sociaux 

dans le progrès ? C’est en souhaitant inspirer – même si modestement  – des 

débats politiques en ce sens, que les auteurs ont livré, dans cet ouvrage, leurs 

analyses et parfois leurs alternatives.

18.  SUPIOT Alain (2010), L’esprit de Philadelphie. La justice sociale face au marché total, Paris, 
éd. Du Seuil.

19.  Dans ses conclusions de juin 1993, le Conseil européen de Copenhague indiquait que 
«  l’adhésion [requerrait], entre autres, l’existence d’une économie de marché viable 
ainsi que la capacité à faire face à la pression concurrentielle et aux forces du marché de 
l’intérieur ».
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